
 
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE  
 

1. Identification de la collectivité qui passe le marché  
COMMUNE de SURTAINVILLE – 4 Route du Brisay – 50270 SURTAINVILLE  
Mail : mairie.surtainville@orange.fr -Tél : 02 .33.10.12.40 - Fax : 02.33.10.12.41  
2. Objet du marché : Réhabilitation d'une ancienne mairie en garderie périscolaire/Centre de 
Loisirs Sans Hébergement (CLSH) avec extension du bâtiment. 
Référence d’identification du marché : 2010COM02  
3. Procédure de passation  
Marché passé suivant une procédure adaptée selon l’article 28 du code des marchés publics  
4. Décomposition en lots  
Allotissement : 12 lots  
LOT 1 DESAMIANTAGE DEPLOMBAGE 
LOT 2 DEMOLITIONS - GROS OEUVRE  
LOT 3 CHARPENTE BOIS  
LOT 4 COUVERTURE ARDOISE  
LOT 5 MENUISERIES EXTERIEURES  
LOT 6 MENUISERIE INTÉRIEURE  
LOT 7 DOUBLAGES  - CLOISONS – PLAFONDS - ISOLATIONS  
LOT 8 PLOMBERIE SANITAIRES  
LOT 9 ELECTRICITE - CHAUFFAGE - VMC 
LOT 10 CARRELAGE FAIENCE  
LOT 11 PEINTURE  
LOT 12 REVETEMENTS DE SOLS  
5. Délais d'exécution et date prévisionnelle d'exécution  
Le délai d’exécution de l’ensemble des lots est de 10 mois y compris congés.  
Démarrage des travaux : JUIN 2010 
6. Renseignements techniques et administratifs  
Mairie de SURTAINVILLE  
7. Modalités d'obtention du dossier de consultation  
Le dossier de consultation pourra être retiré :  
. Soit gratuitement à l'adresse http://www.marchespublicsmanche.fr  
. Soit contre paiement des frais de reproduction et d'envoi, chez ICL GRAPHIC- 2 rue Saint Lin - 
50700 Valognes - Tel : 02 33 95 02 00 - Fax : 02 33 95 12 58  
8. Recours  
Tribunal administratif de Caen, 3, rue Arthur-Leduc, 14000 Caen, tél. 02 33 70 72 72  
9. Date limite de réception des offres : Vendredi 21 mai 2010 à 16h15  
Adresse de remise des offres : Mairie - 4 route du Brisay - 50270 SURTAINVILLE  
10. Critères de sélection des candidatures et d'attribution  
Voir le Règlement de Consultation  
11. Délai de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de réception des offres  
12. Date d'envoi à la publication : 23 avril 2010 


